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portant cr'éation et a.ttributions
d.e 1a Direction 0én<iral-e du ?ou-
risrae et r',e ]-tHôte]-lre rie.

LE CoNSEIL PRESIDENTItL,

VU Ie Décl.aration du 30 avri-l 1970, instituant un Consej-L Présidentie] i
VU .L?0rdonnanç,e no 1O-34/CP du 7 mai 1970, portant Chartc du Conseil

Présidentiel ;

VU La Loi n0 65-20 du 23 juin 1965, fixant 1cs rèq1es rclatives à 1rOrqênisation
6énéra1e de I t Administration PubJique ;

VLi Le Décret no iû-Bi/cp du 7 mai, l97lt, portant fornation du Gouvernernsrt et
,le Décret no 11-149 du 4 aott 1971 qui lra modifié ;

Sur Proposition du I'jinistrc de 1r Infornratj-on et du IourismÉ i
Le Conseil des lilinistres entendu ;
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Article 1er.- 11 est créé au l'linistère dont dépend Ie Tourisme une Direction
6énérale du Ïourisme ct de 1rilôtel-leri-c.

.1!qf!g:Ir--a. - La Direction Générale du Tourismc ct de Ltflôtellerie cst chargée
de concevoir et de mettre en oeuvre .Les oricntati.ons généra.Les pour 1a protection
et lraménagenent des sites, Ia production et 1a commercialisation des objets
drart et de souvenir de caractère authenti.quern ent national, Ia préservation et
1Ê rayonnanent du folkl-ore natj-onal, lrorganisaticn du Tourisme et de LrH6tel-
1eric.

A cet effet :

- ElIe propose Ie plen de développemmt toutistique.et hôtelier et 1es
aménagements qui doivent faci-Liter l,exploitation des richEsses touris-
tiques n ationales.

- Veille à lrapplication du Code des lnvestissements toutistiques et
hôtel-iers. 

I
- Etablit 1a règlemeniation pour 1a profession de guides touristiques,

pour 1es Agences de Voyages, poux les Corpagnies, Sociétés et Etablis-
semerlts à caractère touristique et vej.l.le à ltapplication de cette
règLementêtion.

- 0rganise Ia formation prof essionn e.l-Ie des personnels du Tourj-Ème et
des Etablissemen-tE hôteliers.'
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- Suscite .}es mesures Propres à faciliter lrarrivée et 1e sÉjour des
TouristEs au DAll0l4EY.

- Encourage et consejl,le toute Personne qui voudrait investir dans

].r Industrie Hôtelière.

- Etudie les demendes dtouvcrturc d t Etablissemsrts hôteliers et drEtabl'is-
sements touristiques sour,ris à .Iravis du l']inistre dont dépend Ie
Tourisme.

- Classc et lnspecte les Hôte1s, Casinos, Bars, Cafés et Restêurants et
Propose les mi:sures qui s'imposent à la dÉcision du Ministre.

- Assurc la liaison avec ]es Organismes Inter-Africains et Internationaux
de coopéxation er matière de Tourisme et prépare la participation du DAH0!]EY aux

travaux de ces 0rganismes, ainsi qurà toutes actions à caractère multi nationale
visant à développer Ie Ïourisme dêns un cadre rég5ona}.

&t-i§Le-L. - Des Décrets prj,s en ConsejL des Minlstres et dBS AmÊtés du l|inistre
dont déperrd le Tourisme fixeront en tant que de beso5n les modaLités dtapplica-
tion du présent Décret, qui abroge toutes dispositions antérieures contraires.

Article 4 Le présent !écret sera publié au Journaf Officiel .-

2

Iblt à C01!N0U' 1.e
-! .,

_;. -t' '

-- i/ -

/' ! i'

17 fetrrLet 1972

Par Le CollSEIL PRE S IüEIIT IEL

-<-"';
Hubert lüGA
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Le liinistre cie 1t lnformation
et du Tourisme

Sourou l{ioan APITHY

Le Ministre des F inances
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Arnpiiations : PCP I - MCP 4 - CS 6 - ÿ1IT 15 - ùijnistères 11 - HC 2 -DGTH I
SGG 4 - IAA-DC CT -DI'l-IEF-Gde- Chanc. -DB-f,F -DE-SoIde 9 - !EP-
lGAJL-Dtion Stat. 6 - lFP+s/Dtions 6 - Trésor 4 - !I E - J0RD1.
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